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Collaborateurs :
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Le projet propose une composition de deux bâtiments, de quatre et deux niveaux, 
s’implantant à l’angle de la future place publique et du mail de mobilité douce.

Sa volumétrie cherche une transition harmonieuse entre les futures constructions de 
cinq niveaux au sud du PAD et les villas de deux niveaux au nord. Le programme 
est réparti en deux zones, une tranquille et indépendante dédiée aux logements, 
et l’autre plus active occupée par les locaux de fonction, d’intendance et par les 
ateliers.
Par sa compacité, la proposition libère un grand jardin à l’ouest que les concurrents 
ne dessinent pas

L’astucieux système d’entrée traversant en diagonale le cœur du dispositif permet 
des entrées séparées au foyer et aux ateliers, protégées par un couvert lui-même 
éclairé par un puits de lumière.

Une fois le sas d’entrée passé, on peut déplorer un hall peu généreux qui nous 
amène soit à la salle à manger, soit à la cafétéria. Celles-ci sont placées de manière 
logique et pertinente, la première en lien avec le jardin et le mail, et la seconde avec 
la place publique. Les terrasses protégées du vent par les décrochements de façade 
forment des espaces de transition (seuil) avec les espaces publics du mail et de la 
place.

Au premier étage, les locaux de fonction et d’intendance ainsi que le séjour sont 
placés au nord, alors qu’au sud se déploie la première unité de dix chambres. Celles-
ci sont organisées autour d’un noyau de service central. Le couloir de distribution 
circulaire se dilate par endroit pour accueillir des petits salons donnant sur la façade. 
Cette unité se répète ensuite au deuxième et troisième étages avec des chambres 
dont les vues rayonnent dans les quatre directions sur les montagnes environnantes.

La qualité du plan de la chambre est relevée. La chicane de l’entrée offre une 
privacité accrue. La salle de bain bénéficie de lumière naturelle que le balcon-
loggia permet de faire entrer en profondeur dans la chambre. L’architecte propose 

une construction en bois se développant autour de deux noyaux de services en 
béton. La matérialité de la façade n’est pas expliquée. Toutefois la complexité de sa 
modénature interpelle le jury. 

En conclusion le jury salue la clarté et la compacité de la proposition et la pertinence 
de l’organisation des locaux qui résolvent avec économie et pragmatisme les 
demandes du programme.

Concept statique
L’auteur propose une construction en bois se développant autour de deux noyaux de 
services en béton. Ces derniers, complétés par quelques refends en bois, assurent 
la stabilité du bâtiment en regard du risque sismique. Un des deux noyaux se réduit 
toutefois à deux simples refends dans le sous-sol. La composition des planchers 
en bois n’est pas explicitée, ce qui ne permet pas de juger des qualités statiques et 
acoustiques de l’ensemble.

N°21 3-TRI-FLIP-6
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Le projet se présente par une volumétrie composée de plusieurs bâtiments avec 
toiture à quatre pans qui créent par leur implantation le front vers la nouvelle place du 
quartier tout en offrant une cour privative au nord-ouest. Pour l’auteur, l’articulation 
volumétrique est le moyen de maîtriser la transition entre les tissus urbains des 
quartiers existants et à venir, ce qui est bien vu. 

Le projet crée ainsi une échelle intermédiaire pouvant dialoguer avec différentes 
échelles. Cela permet de justifier le projet comme un solitaire dans la prairie en 
état actuel et, dans le futur, de se mettre en scène comme élément primaire dans 
un parc entouré de constructions diverses. De plus la volumétrie décomposée met 
l’institution à l’échelle humaine ce qui est appréciable. En même temps elle devient 
très caricaturale par son expression architecturale. 

Au rez, les espaces servis et servants sont stratégiquement bien placés, comme 
la cafétéria communicante entre la place publique et la cour privée. Par contre en 
s’imaginant la vie d’une personne à mobilité réduite le projet démontre certains 
défauts cruciaux, ainsi il est impossible de prévoir les ateliers sans connexion à la 
résidence ou de prévoir l’entrée principale sans accès direct depuis la dépose minute.

À l’étage le plan propose une circulation riche et variée qui offre des vues et des 
espaces communs multiples. Même si cette proposition est très intéressante, il est 
difficile de prévoir la majorité des chambres sur un étage, ceci créant trop d’agitation 
et de tension dans la vie quotidienne des habitants qui possèdent de besoins de soin 
très différenciés.

En résumé, le jury apprécie le geste de l’implantation qui apporte un caractère unique 
au tissu urbain par un élément à échelle humaine. Malheureusement la finesse de 
l’implantation ne se reflète pas avec la même sensibilité au niveau du fonctionnement 
interne. L’image extérieure qui donne l’impression d’habiter dans sa propre maison 
n’est pas congruente avec le plan intérieur correspondant à une institution d’une 
autre échelle, la promesse faite à l’extérieur n’est pas accomplie à l’intérieur.

Concept statique
Le jury salue la proposition d’un bâtiment dont les éléments porteurs des niveaux 
hors sol sont en grande partie en bois. Le plan est coupé en deux parties distinctes, 
séparées par un joint de travail, chacune étant stabilisée par un noyau en béton 
armé aidé de quelques refends en béton disposés en façade. Ce projet est donc 
économe en masse, ce qui constitue un challenge en matière d’isolation acoustique 
entre locaux. 

N°26 ENSEMBLE
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N°24 COMME À LA MAISON

Le projet se manifeste comme un bâtiment solitaire qui s’aligne sur la nouvelle place 
publique et sur le mail. La construction est un monolithe occupé en son centre par 
un bâti autour duquel se placent deux atriums. Aux étages deux ailes en forme de L 
entourent ces deux espaces extérieurs. L’attitude volumétrique traduit parfaitement 
l’idée conceptuelle. Il s’agit d’un projet introverti qui se protège de son environnement 
en concevant son propre contexte.

Soucieux de son futur voisinage le projet se concentre sur soi-même en créant son 
propre univers au travers d’un bâtiment offrant sur différents niveaux une matérialité 
naturelle et des espaces extérieurs végétalisés orientés vers l’intérieur. Prendre soin 
de ses résidents c’est la doctrine qui se manifeste à travers tout le projet qui est 
conçu de multiples couches de différents degrés de privacité.

Au rez les espaces servants et les ateliers se positionnent dans la couche extérieure 
et facilitent un rapport avec l’espace public. Par contre la cafétéria centrée semble 
complétement déconnectée, l’interaction entre les citoyens et les résidents est ainsi 
difficilement imaginable. Aussi la position du séjour au rez, la cuisine éloignée de 
la cafétéria/salle à manger et la circulation compliquée pour arriver aux différentes 
ailes des étages n’est pas adaptée au programme.

À l’étage le concept des couches des différents degrés de privacité se manifestent 
de nouveau. Vers la ville se présentent les circulations tandis que les chambres, 
soigneusement élaborées jusqu’à la menuiserie, se déplient vers l’intérieur. Elles 
aussi parlent de la volonté de se protéger, par des espaces de transition, comme 
des loggias et des bacs à fleur devant les coursives ainsi que par un zonage de la 
chambre elle-même.

Ainsi la force du projet, sa vision puissante est en même temps sa faiblesse, car 
l’idée principale, même si elle est développée de manière très cohérente, du concept 
jusqu’au détail, même si elle décrit des ambiances très fines est contradictoire à 
la vision actuelle de la Fondation Foyers Valais du Cœur qui cherche plutôt au 

contraire à s’ouvrir vers la ville, à donner aux résidents le maximum de relations 
possibles avec la vie hors de leur handicap.

Concept statique
Le béton est le principal constituant de la structure du bâtiment, dont les noyaux et les 
refends assurent la stabilité vis-à-vis des séismes. Toutefois, certaines excentricités 
paraissent importantes dans les étages et le jury s’interroge sur le recours à des 
refends en pierre de taille disposés en façade pour y pallier. 



38

N°24 COMME À LA MAISON



39

N°24 COMME À LA MAISON



40

N°24 COMME À LA MAISON



41

N°24 COMME À LA MAISON



42

N°24 COMME À LA MAISON





44

N°08 TRIVOLPLA
5E RANG / 4E PRIX

BCRARCHITECTES SARL, CAROUGE
Collaborateurs :
Patrik Beyeler, Rui Colaço, Vincent Roesti, Yasmina Cornaz, Valentin Jaquet, Guillaume Chardo, 
Pedro Dias, Marco Günther

B+S INGÉNIEURS CONSEILS SA, GENÈVE
Collaborateurs :
Marcio Bichsel, Coline Jaggi



45

N°08 TRIVOLPLA

Le projet s’implante à l’angle de la future place publique et du mail arborisé, dans une 
forme articulée de trois volumes de hauteurs différentes. L’échelle des « pavillons » 
selon les termes de l’auteur, trouve sa juste place dans l’environnement existant et 
à venir. Un principe de portique, formant un seuil vis-à-vis de l’espace public est 
apprécié par les utilisateurs. La décomposition en entités distinctes permet de trouver 
« naturellement » des lieux en rapport avec la fonctionnalité de l’institution : au nord 
une cour accueille les véhicules avec les personnes à mobilité réduite ; à l’angle 
sud-est un accès plus urbain profite du décrochement entre deux volumes. Ces deux 
espaces sont reliés par un couvert qui lui-même fait office d’anti-chambre aux deux 
entrées à l’institution, à savoir vers les ateliers, au nord, et vers les logements et les 
espaces communs, au sud.

Les activités sont réparties comme suit : au rez-de-chaussée, les ateliers se tournent 
vers la place, avec leur seuil, la cafétéria et la salle à manger vers l’intérieur de 
la parcelle, l’administration vers la rue, les chambres au premier étage et l’unité 
sécurisée au dernier. Si globalement le fonctionnement est clair, le jury constate, 
dans tous les compartiments du projet, un manque de générosité spatiale et des 
connexions horizontales au rez-de-chaussée parfois très difficiles. Les « blocs » 
de services et de distribution, bien que très rationnels, constituent des barrières 
entravant des potentiels de fluidité et de repérage pour les utilisateurs.

La chambre est de qualité, avec ses subtiles attentions dans le dessin des embrasures 
de fenêtres, de portes coulissantes ou de meubles. La présence du bois apparent 
dans l’espace domestique est une manière de mettre en valeur le principe constructif 
tout en offrant un cadre de vie chaleureux. Le principe constructif est simple avec des 
noyaux ou des refends en béton, et une périphérie en bois. Certaines descentes de 
charges ne sont pas claires. Le projet se situe dans la moyenne volumétrique.

Concept statique
Le principe constructif, avec un système central composé de noyaux et dalles 
nervurées en béton, auquel sont rattachées les parties périphériques constituées 
de planchers mixtes bois-béton reposant sur des porteurs en bois. Le tout est 
correctement stabilisé vis-à-vis du risque sismique. 
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